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CONSTRUIRE UNE ECOLE 
ET UNE CANTINE  

AU VILLAGE DES ORANGERS 
A JACMEL, HAÏTI 

 
 
 
 
 Ce projet est porté par le Secours Populaire Français de la région Limousin, en 
partenariat avec l’association ACEM Haïti 87. 
 
 
 
  CADRE GENERAL 
 
 En Haïti, environ 50 % des enfants sont scolarisés, souvent dans des écoles vétustes et 
peu équipées. Ce taux est mois élevé dans les secteurs ruraux. L’éducation est pourtant un 
facteur favorisant l’intégration sociale, et la scolarisation un élément déterminant pour un 
avenir meilleur. 
 
 A Jacmel, au village des Orangers 
les enfants sont scolarisés dans une école à 
la construction précaire, sous-équipée,  
où les enfants sont entassés sous des tôles.  
(voir photo ci-contre)  
 
 
               L’école actuelle 
 Face à ces constats, l’association ACEM  
Haïti a entrepris de construire une école dans ce village des Orangers, qui comptait 8000 
habitants avant le séisme du 12 janvier 2010. 
 Il s’agit d’un secteur rural où l’agriculture vivrière reste l’activité dominante, avec un 
habitat précaire et très dispersé. 
 
 
 
  ORIGINES DU PROJET 
 
 Le projet, qui a mûri pendant de longues années, a pu démarrer en 2007. 
 L’association ACEM Haïti a réalisé une expertise, avec l’appui de l’Ambassade de 
France, a acheté un terrain en zone non inondable, au village des Orangers (Jacmel) et a 
entrepris la construction de l’école. 
 Le chantier, confié à des artisans haïtiens, a été réalisé par tranches, et a été suivi par les 
correspondants d’ACEM Haïti présents sur place. 
 Plusieurs organismes ont alors apporté leur soutien à ACEM Haïti, comme le Conseil 
Régional du Limousin, la Caisse Centrale d’Activités Sociales EDF, le Plan Parrainage, le 
Ministère de l’Education Nationale, la Fondation Connaissance et Liberté, la Commission 
européenne, le Ministère des Affaires Etrangères. 
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         L’école actuelle            La nouvelle école en          Le bâtiment administratif de 
          construction        la nouvelle école 
 
 
 
  UN CHANTIER A ACHEVER 
 
 Construite avec des matériaux de qualité, l’école a résisté au séisme du 12 janvier 2010 
et ne présente pas de lésions. Une évaluation a été réalisée par une équipe du Secours 
Populaire en février 2010. 
 
 Le bâtiment administratif de l’école est achevé. Il reste à terminer la partie destinée à 
accueillir les salles de classe. La mission organisée conjointement par le Secours Populaire du 
Limousin et ACEM Haïti 87 du 29 mai au 4 juin 2010 a permis de rendre compte de 
l’avancée des travaux à l’école des Orangers, ceux-ci sont en progrès, puisque plombiers et 
électriciens étaient alors à l’œuvre. Les travaux de carrelage des sanitaires étaient aussi sur le 
point de démarrer alors que la clôture était déjà réalisée et installée.  
 
 
       La clôture de l’école réalisée 
       par un artisan haïtien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les objectifs d’ACEM Haïti et du Secours Populaire pour 2010 : 

 
- achever les travaux de construction de l’école (électricité, carrelage, 

peinture, plomberie) 
- aménager la cour de récréation (sols) 
- équiper l’école en mobilier, chaises, tables et étagères, confectionnées par 

des artisans ébénistes jacméliens, rencontrés lors de la dernière mission en 
Haïti, et qui livreront bien les meubles avant septembre 2010, comme 
convenu 

- aménager une bibliothèque dans le bâtiment administratif 
 
 Les deux associations souhaitent que les enfants puissent faire leur rentrée, en septembre 
2010, dans ces nouveaux bâtiments. 
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 Ce projet représente un budget prévisionnel de 50 500 � , et bénéficiera de l’aide du 
Conseil Régional du Limousin à hauteur de 10 000 � , et de l’association nationale du Secours 
Populaire Français, pour un montant de 13 319 � .  

 
 

       La mission du Secours  
       Populaire Français à l’école 
       des Orangers le 6/02/2010. 
 
 
 
 
 
 
 
  UN NOUVEAU CHANTIER 
 
 Sur le terrain disponible attenant à l’école, le Secours Populaire et ACEM Haïti ont 
décidé d’entreprendre la construction d’un bâtiment en dur de 175 m², de type préau, pour 
accueillir et aménager une cantine scolaire, l’objectif est de permettre aux enfants de prendre 
un repas, préparé sur place. 
 Des démarches ont été effectuées par ACEM Haïti auprès du PAM (Programme 
Alimentaire Mondial) à Jacmel pour la fourniture des denrées alimentaires pour cette cantine.  

Le PAM est en mesure de fournir les denrées nécessaires à la préparation quotidienne de 
repas pour les enfants de l’école des Orangers, à condition de proposer un cadre structuré de 
distribution des repas, ce qui sera le cas. En outre, la cantine respectera les critères exigés par 
le PAM :  
 

- utilisation d’une source d’énergie durable et respectueuse de 
l’environnement 

- présence d’un local sécurisé pour stocker les denrées alimentaires 
- présence d’un local pour préparer les repas 
- prise en charge des condiments par l’école 
- présence de toilettes 

 
De plus, le PAM se propose de prendre en charge le salaire de trois cantinières et de 

financer l’aménagement d’un jardin potager pour l’école, ce qui est réalisable compte tenu de 
la configuration du terrain de l’école.  
 
 
 Les objectifs d’ACEM Haïti et du Secours Populaire du Limousin pour 2010 : 

 
- achever la construction du bâtiment qui a démarré courant mai 2010 et dont 

la première pierre a été symboliquement posée (début juin 2010, les 
fondations du bâtiment étaient achevées) 

- aménager la cantine en mobilier 
- équiper la cantine en matériel pour la préparation des repas 
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         Le chantier de la cantine scolaire à      La pose symbolique de la première  
        l’état des fondations      pierre de la cantine, en présence du 
       Secrétaire Général du Secours Populaire, 

    Thierry MAZABRAUD, et de Lyn  
       FRANÇOIS, Président d’ACEM Haïti 87 
  
 

Ce projet représente un budget prévisionnel de 74 908 �  et bénéficiera d’un soutien 
financier de la part de l’association nationale du Secours Populaire Français, à hauteur de  
10 000 � .  
 
 
 
  L’URGENCE DE LA COUR D’ECOLE 
 

Lors de la dernière mission du 29 mai au 4 juin 2010, l’équipe a pu prendre conscience 
d’un problème majeur sur le terrain de l’école des Orangers. En effet, l’aménagement de la 
cour d’école devient primordial sur ce terrain fait de terre et d’herbe, particulièrement lors de 
la saison des pluies, qui rend le terrain boueux et l’accès aux salles de classe difficile. 
L’accueil des enfants dans ces conditions n’est donc pas acceptable, par ailleurs, il est 
important d’éviter que les salles de l’école ne soient sales en permanence. 
 

L’objectif d’ACEM Haïti et du Secours Populaire du Limousin pour septembre 2010 : 
 

- aménager la cour d’école en dur (dalles en pierre) pour accueillir les 
enfants dans des conditions décentes, tout en conservant un espace vert 
de jeu. 

 
Ce projet représente un budget prévisionnel de 27 000 � . 

 
 
      La cour de l’école des Orangers  
      impraticable à cause de la boue 
      provoquée par les pluies fréquentes  
      de la saison estivale (avril à  
      septembre) 
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  DES PROLONGEMENTS POSSIBLES 
 
 Ce projet pourrait trouver des prolongements à travers différentes perspectives : 

 
- l’aménagement d’un terrain de sport pour les enfants pour favoriser les 

pratiques sportives et ludiques. 
- la fourniture de matériel scolaire (cartables, cahiers, ardoises, crayons) aux 

enfants scolarisés à l’école lors de la rentrée scolaire, éventuellement grâce 
à l’envoi d’un container en fin d’année 2010, avec le soutien d’une 
fondation haïtienne, le Centre d’Appui à la Jeunesse, présidée par M. le 
Ministre de la Jeunesse, des Sports et de l’Action Civique haïtien. 

- la mise en place d’actions éducatives auprès des enfants dans le domaine de 
la prévention sanitaire par exemple. 

- l’aide à l’amélioration des pratiques pédagogiques et plus généralement, le 
soutien des enseignants affectés à l’école. 

 
 
 
 UN PROJET QUI S’INSCRIT DANS LA SOLIDARITE AVEC HA ÏTI SUITE 

AU SEISME DU 12 JANVIER 2010. 
 
 
 Le Secours Populaire de la région Limousin a organisé deux missions à Jacmel, pour 
apporter une aide aux sinistrés suite au séisme. La première mission s’est déroulée du 4 au 14 
février 2010. 
 
 Cette mission, financée par le Secours Populaire, et conjointe avec Pompiers de 
l’Urgence Internationale, a bénéficié d’un soutien logistique de la part d’ACEM Haïti, dont 
l’un des membres a accompagné l’équipe pendant son séjour sur place. 
 
 L’aide apportée : 

 
- soins médicaux et consultations pour 1100 personnes, assurés dans le cadre 

d’un poste médical mobile. 
- distributions alimentaires pour 400 familles, soit 2500 personnes. 
- don de médicaments à l’hôpital Saint-Michel, don de jouets et vêtements à 

une crèche, achat d’artisanat en soutien à des artisans. 
 
 Un état des lieux a également été fait concernant le chantier de l’école et le projet de 
construction d’une cantine avec le partenaire. 
 
 

La seconde mission, qui s’est tenue du 29 mai au 4 juin 2010, avait davantage pour but 
le suivi du projet, et bénéficiait de la présence notable des présidents des deux associations 
partenaires dans la conduite des projets à l’école des Orangers, le Secours Populaire du 
Limousin et ACEM Haïti 87. 
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 Le programme de la mission : 
 

- état des lieux de l’avancée des travaux concernant l’école et la cantine des 
Orangers et rencontre avec le directeur de l’école 

- rencontre avec les artisans ébénistes en charge de la fabrication des 
meubles de l’école 

- distribution de jouets aux 250 enfants de l’actuelle école des Orangers et 
distribution de cadeaux aux enseignants de l’école 

- rencontre avec les membres d’une association paysanne haïtienne, le 
Groupement Paysan Conséquent des Orangers (GPKZ) , et évaluation de la 
faisabilité de projets agricoles, notamment la construction d’un moulin à 
maïs communautaire pour le Village des Orangers 

- achat de bijoux artisanaux haïtiens en soutien avec les artistes de Jacmel et 
dans le cadre d’un commerce équitable 

 
 
 En outre, il est important de prendre en compte la complexité de la situation en Haïti, 
notamment depuis le séisme, lorsque l’on parle de montage de projets. En effet, les coupures 
d’électricité quotidiennes, le coût des matériaux en hausse, les problèmes (voir impossibilités) 
de transport, les dégâts causés régulièrement par les pluies intenses qui s’abattent sur Haïti, la 
rareté des artisans, sont autant d’éléments qui peuvent handicaper la bonne tenue de projets.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consultations médicales à    Visite et aide à une crèche 
            l’école des Orangers par le  
        Secours Populaire 
 
 Ce projet s’inscrit pleinement dans la solidarité apportée aux victimes du séisme car : 

 
- Jacmel a été détruit à 75 % et se situe donc dans la zone touchée par la 

catastrophe. 
- L’école actuelle ne peut pas accueillir les enfants dans de bonnes conditions 

car elle présente des risques d’effondrement, elle n’a pas la place suffisante 
pour les 250 élèves et les conditions d’hygiène élémentaires n’y sont pas 
respectées puisque les sanitaires se situent au beau milieu de la cour 
d’école, incommodant ainsi les élèves et enseignants. 

- Les familles ont toutes perdu un ou plusieurs de leurs membres et sont de 
toutes façons traumatisées sur un plan psychologique (les témoignages 
recueillis par le médecin du Secours Populaire lors des consultations 
pendant la mission le confirment). 
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- La désorganisation de l’activité agricole, de l’habitat, des activités 
économiques, du système de santé va contribuer à aggraver la malnutrition 
des enfants (d’où la pertinence de la cantine). 

- Dans ce contexte difficile, l’ouverture d’une école, financée par des 
associations de France, est la concrétisation visible d’une démarche de 
solidarité à l’égard d’Haïti, et doit être un élément redynamisant pour des 
familles éprouvées par le séisme. 

 
 
 
 LES PORTEURS DU PROJET 
 
 - Secours Populaire Français, Conseil de la région Limousin 
 
6 rue Fulton – 87 280 Limoges 
association déclarée à la préfecture de la Haute-Vienne  
le 16/11/1961, N° SIREN : 510 666 274 
donnant délégation à la fédération de la Haute-Vienne du Secours Populaire Français pour 
assurer la conduite du projet. 
 
Contact : Thierry MAZABRAUD 
     05 55 04 21 63 
     Thierry.mazabraud.spf87@wanadoo.fr 
 
 La fédération de la Haute-Vienne du Secours Populaire Français intervient à Haïti 
depuis 2008 : participation au financement de la construction de l’école des Orangers, prise en 
charge du fonctionnement d’une cantine provisoire pour les enfants, aides d’urgence aux 
sinistrés suite aux cyclones en 2008.  
 
 
 - ACEM Haïti  
 
28 rue de Lisbonne 87 100 Limoges 
association déclarée à la préfecture de la Haute-Vienne 
le 06/08/1998, N° SIREN : 513 833 749. 
 
Contact : Lyn FRANÇOIS 
     05 55 77 29 35 
     acemhaiti@yahoo.fr 
 
 L’association ACEM intervient à Jacmel depuis 1993 à travers ce projet de construction 
de l’école du village des Orangers et dispose sur place d’un réseau de correspondants et 
d’adhérents. 
 


